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Bulletin d’étiage (source : DDT) 

Valeurs mesurées le : 15/07/2020 

 

 

      Inf’eau : point vigilance 

Alerte (Niveau 1) : le bassin de l’Argenton reste sous le seuil d’alerte. Comme le prévoit le 

protocole de gestion de l’OUGC Thouet : 

 Mise en place de mesures d’autogestion avec arrêt des prélèvements d’irrigation de 
12h à 18h à partir du 02/07/2020, 8h00. 

Alerte (Niveau 1) : le bassin du Thouet Aval passe sous le seuil d’alerte. Comme le prévoit le 

protocole de gestion de l’OUGC Thouet : 

 Mise en place de mesures d’autogestion avec arrêt des prélèvements d’irrigation de 

12h à 18h à partir du 17/07/2020, 8h00. 

Coupure (Niveau 3) : le bassin du Thouaret passe dès ce vendredi 11/07 8h en Alerte Niveau 3 – 

Coupure induisant :  

 Arrêt total des prélèvements d’irrigation pour les prélèvements sur le milieu (sauf 

dérogations cultures spéciales accordées et fourrages). 

 

Prévisions Météo - Niort (source : infoclimat.fr) 

La météo sera stable pour ce week-end ainsi que pour toute la semaine prochaine, avec un temps sec et des 

températures relativement chaudes, de saison, en après-midi (30°C), toujours dans un flux de Nord-Est 

modéré ce week-end (15 km/h en journée) puis plus soutenu en début de semaine (rafales 50 km/h). Le 

temps devrait par ailleurs basculer en fin de semaine prochaine vers un flux d’ouest apportant une baisse 

des températures et de l’humidité (précipitations incertaines).  
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Info OUGC Thouet                         

Pour les prélèvements sur milieu dans le bassin du Thouaret, si vous désirez faire une demande de 

dérogations d’irrigation pour le maintien du fourrage, vous pouvez vous rapprochez de la CA79 au 

0677980165. Cette demande est à reformuler chaque fin de semaine pour la semaine suivante, pendant 

toute la durée de l’arrêté de Coupure.  

L’Arrêté Cadre interdépartemental 2020 (79 et 49) fixant les règles et les seuils de gestion pour la 

campagne d’irrigation a été signé est consultable ICI.  

Il introduit de nouveaux paliers de seuils entre les seuils de printemps et ceux d’été de début à fin juin, sur 

l’ensemble des bassins de gestion, afin d’éviter un passage brusque entre seuils de printemps et d’été. Par 

ailleurs, il harmonise les dénominations de seuil de restriction entre les 2 départements (79 et 49). 

 

RAPPEL : 

Le calendrier des relevés d’index pour la campagne 2020 est visible sur votre espace sur le site de 

l’OUGC (https://www.ougcthouet.fr), rubrique «Relevés des Points de Prélèvement ». Les dates écrites 

en rouge indiquent celles dont le relevé est obligatoire : 

Début de campagne : 1er Avril 

Début d’été : 30 juin 

Début d’été (Thouet Réalimenté) : 15 juin 

Fin de Campagne : 31 octobre  

Il est rappelé que pendant la période estivale, les relevés doivent être mentionnés tous les 15 jours et 

toutes les semaines pour le bassin Thouet réalimenté, selon le calendrier indiqué sur le site. 

Pour les volumes hivernaux consommés en été (ex : retenue collinaire), et donc non soumis aux 

restrictions estivales, il est rappelé qu’il est important de tenir à jour ses relevés durant la campagne via, si 

possible, le site de l’OUGC ou via la fiche de relevés 2020 (téléchargeable ici) à nous transmettre à l’issue de 

votre campagne d’irrigation (avant le 31 octobre) 

 

Prochain relevé d’index :  

Thouet Réalimenté : 20/07 

(Ouverture de la saisie : 18/07) 

Autres Bassins : 27/07 

(Ouverture de la saisie : 25/07) 

http://www.deux-sevres.chambagri.fr/
http://www.deux-sevres.gouv.fr/content/download/35294/268166/file/APc_TTA_VF_signe.pdf
https://www.ougcthouet.fr/
https://deux-sevres.chambre-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Nouvelle-Aquitaine/103_Inst-Deux-Sevres/Documents/Technique_innovation/EAU/Fiche_de_releves__des_index_de_compteur_2020.pdf

